
Le mot du maire…
Un été 2024 pas comme les autres vient de s’achever. Le cumul des pluies en juin et 

juillet, et finalement depuis le début d’année, est impressionnant, entraînant une montée 
de l’humidité dans les maisons en pierres, une végétation luxuriante dans les jardins et tout 
particulièrement dans la forêt. Cela a aussi procuré plus de travail pour l’équipe technique 
de la municipalité qui a réussi malgré tout à maintenir les rues, chemins et bas-côtés des 
routes en « état ». Plus que jamais, il sera nécessaire aux propriétaires de concessions au 
cimetière d’entretenir leurs tombes. La mairie réalise ce qu’elle peut sur les parties qui lui 
incombent.

L’été a été l’occasion de rénover la marquise de la mairie. Le Parc du Gâtinais a très 
largement subventionné cette opération et nous l’en remercions.

Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) du village a été approuvé lors du conseil 
municipal du 23 septembre. Il sera mis à jour au fur et à mesure des années et 
complété au fil des changements de la réglementation. À ce propos, une réunion a eu 
lieu avec la préfecture en septembre sur le risque incendie. L’obligation de 
débroussaillement dans la limite des 50 mètres d’une habitation ou d’une 
construction va devenir la règle en Île-de-France. Les municipalités et l’ONF auront 
la mission de police pour faire respecter ce qui va devenir une norme opposable.

Ces dernières années, le conseil a attribué des noms lors de la création de sentiers 
ou de chemins, afin de mieux situer certains lieux : la sente Sainte-Marie-
Madeleine, le chemin Michel-Lepage, le chemin Eugène-Thoison, la placette de 
l’Ancien-Cachot, la route du Moulin-à-Vent. Cette fois, ce sont les élèves qui ont 
nommé la salle arrière de l’école. Ce sera : « la salle des-Devoirs-Cachés ». 
Rappelons que les adresses de chacun doivent désormais être précises et qu’un 
numéro est attribué à chaque habitation.

Le contrat rural est à présent entre les mains de la région et du département dans 
l’attente de l’octroi des subventions. Il en est de même pour les travaux du 
clocher de l’église. Pour ce dossier, les entreprises commenceraient le chantier 
en avril/mai 2025 pour une durée de six mois. Le nouveau Chemin de croix de 
l’église (en remplacement de celui volé en 2020) est arrivé. Il sera posé 
prochainement avec un système antivol.

Les travaux d’enfouissement des réseaux électriques et de téléphone avenue 
Dumesnil s’achèvent. Ceux-ci auront duré très longtemps…! Un des bénéfices 
de cette intervention est l’éclairage du sentier de la Sablonnière en mode 
photovoltaïque. Il devrait en être de même pour la sente Sainte-Marie-
Madeleine en 2025.

Ne manquez pas du 9 au 24 novembre, « Les rencontres de Larchant en 
Pays de Nemours » sur  le thème de l’Enfance. « Demandez le 
programme ! » : il est en dernière page ! 

Je vous invite aussi à rejoindre les bénévoles de la matinée « Larchant vert, 
Larchant propre » le 16 novembre. Cette opération est une action civique 
qui se déroule toujours dans la bonne humeur.  Le repas des Aînés aura 
lieu le 7 décembre comme traditionnellement à l’auberge de la dame 
Jouanne. La distribution des colis se déroulera autour de cette date 
également. Et puis, déjà, 2025 pointera son nez avec comme premier 
rendez-vous la cérémonie des vœux du maire, le samedi 18 janvier.

Dans cette attente, toute l’équipe municipale 
 m’accompagne pour vous souhaiter  

un bel automne.

   Vincent MEVEL  
maire de Larchant

LARCHANT VERT,  LARCHANT PROPREMatinée nettoyage d'automne
Samedi 16 novembre

Rendez-vous
Parking Sablonnière à 9 heures 1
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Les comptes rendus  
des conseils municipaux sont publiés sur www.larchant.fr. 

Ils sont également consultables en mairie sur rendez-vous.

Réf : 2024_03_034 - PROJET 
D’ACQUISITION DE LA PARCELLE 
G416 CHEMIN DE TREMAINVILLE
La parcelle G416 sise avenue Dumesnil 

(actuel terrain de pétanque depuis plus de
30 ans) est en vente. Cette parcelle arborée 

au cœur du village présente un intérêt 
pour la commune.

Le conseil municipal, à l’unanimité des 
membres présents ou représentés :
-  DÉCIDE de se porter acquéreur au prix 

communiqué par le service des domaines 
qui a été sollicité afin de donner sa valeur 
en rapport aux critères de références ré-
glementaires.

Réf : 2024_03_035 - DOSSIER 
ACQUISITION D’UNE PARCELLE 
JOUXTANT LA FONTAINE  
SAINT-MATHURIN
Au terme du testament olographe en date 

du 12 décembre 2004 à Larchant, M. Bu-
choltzer a légué une parcelle de bois dé-
nommée « La fontaine Saint-Mathurin » qui 
correspond sur le cadastre à la parcelle 
B991 au Centre Communal d’Action So-
ciale de la commune de Larchant.

Le Centre Communal d’Action Sociale de 
la commune de Larchant a accepté ce legs 
par délibération du 28 mai 2008. Il appa-
raît cependant que la parcelle B991 ap-
partient désormais à M. et Mme Roussel.

Considérant le fait que la fontaine Saint-Ma-
thurin accueille de nombreux visiteurs 
étant un lieu culturel, historique et touris-
tique du village, considérant que la par-
celle B991 jouxte la parcelle de la fontaine 
Saint-Mathurin,

Considérant la création d’un cheminement 
pour rejoindre la fontaine,

Considérant le legs de M. Bucholtzer,
Considérant que Monsieur et Madame 

Roussel sont favorables à la rétrocession 
de ladite parcelle à la commune de Lar-
chant comme initialement prévu dans le 
testament,

Considérant qu’il y a eu un changement de 
notaire au sein de l’étude et que le notaire 
en place n’a pas pu faire le nécessaire pour 
régulariser cette erreur matérielle,

Compte tenu des faits et afin de faire aboutir 
la transaction, M. le Maire propose que la 
commune s’engage dans une procédure 
d’acquisition à l’euro symbolique de la par-
celle tout en prenant à sa charge les frais 
de notaire.

Le conseil municipal, à l’unanimité des 
membres présents ou représentés :
-  APPROUVE l’acquisition à l’euro symbo-

lique de la parcelle B991,
-  PREND A SA CHARGE les frais de no-

taire à l’opération,
-  INSCRIT cette dépense au compte 21 en 

dépense d’investissement.

Réf : 2024_03_037 -  
CESSION DE DROITS D’AUTEUR
Les photographies sont protégées par la loi 

du 11 mars 1957 sur les Droits des Auteurs 
et par le Code de Propriété Intellectuelle 
du 1er juillet 1992. Seuls sont valables les 
droits de reproduction, de diffusion 
consentis par l’auteur, à l’exclusion de tout 
autre.

Une Lyricantoise photographe souhaite 
permettre à la commune de Larchant d’uti-
liser plusieurs de ses œuvres.

Afin d’officialiser cette mise à disposition, 
l’artiste propose la signature d’une conven-
tion de cession des droits d’auteur pour 
certaines de ses œuvres.

Cette cession des droits de reproduction est 
donnée à titre gracieux et non exclusif, 
sans limitation de durée, et ceci pour l’en-
semble des photographies dont les réfé-
rences figureront en annexe.

La cession de droit d’auteur au bénéfice de 
la municipalité comprend le droit de repro-
duire les photographies sur des supports 
destinés à la vente ou à des fins promotion-
nelles, tels posters, cartes postales, ou-
vrages et revues touristiques ou histo-
riques, programmes de manifestations, ca-
talogues, affiches, articles de presse, spots 
publicitaires, sites Internet.

Le respect de l’œuvre se matérialise par 
l’impossibilité pour la municipalité de trans-
former, recadrer, modifier les photogra-
phies sans l’accord écrit de l’auteure ou de 
ses ayants droit. L’auteure demeure la pro-

priétaire intellectuelle et morale de son 
œuvre. La réalisation de tirages photogra-
phiques, numérotés et signés ou non, lui 
est réservée ou à ses ayants droit.

Le conseil municipal, à l’unanimité des 
membres présents ou représentés :
-  APPROUVE le projet de convention,
-  REMERCIE l’auteure de cette cession de 

photographies.

Réf : 2024_02_039 -  
PLANTATION DE HAIES SUR 
PARCELLES MISE À DISPOSITION
Dans le cadre de l’installation d’un élevage 

de chèvres et d’une fromagerie sur la com-
mune, la commune loue par délibération 
du 7 avril 2023 des parcelles à la porteuse 
de projet.

Celle-ci demande à la commune la possibi-
lité de mettre des haies sur le sud de la par-
celle AD 026 afin de créer de l’ombre 
mais aussi afin de permettre aux chèvres 
d’avoir pour leur alimentation une haie 
fourragère.

La plantation de haie est estimée à 900 €.
N’ayant pas de financement actuellement, la 

porteuse de projet demande à la com-
mune la possibilité d’obtenir un finance-
ment de l’ordre de 80 %.

Compte tenu de ces éléments, après en 
avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unani-
mité des membres présents ou représentés :
-  ACCEPTE l’implantation de haies sur la 

parcelle AD 026,
-  ACCEPTE de financer ce projet à hauteur 

de 80 % soit prendre en charge un mon-
tant de 720 €,

-  INSCRIT le montant au budget, section 
fonctionnement,

-  AUTORISE M. Le Maire à signer les docu-
ments afférents.

Pour toute demande 
d’information ou de soutien

pour vous ou d'autres Lyricantois, 
contactez  

la mairie au 01 64 28 16 17.

VIE MUNICIPALE

Extraits du compte rendu  
du conseil municipal  

du 1er juillet 2024
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Pour tout projet  
de rénovation  

ou de construction,  
des règles s’appliquent…

Quelle que soit la nature 
des travaux à effectuer 
dans votre propriété, VOUS 
DEVEZ DÉPOSER UNE 
DÉCLARATION préalable ou 
un permis de construire en 
Mairie.
En cas de non-respect de la procédure, 
les travaux seront stoppés en attendant 
l’accord des autorités compétentes. 
De même, la mise en place d’un 
échafaudage doit être assortie d’un 
arrêté municipal. Cet arrêté ne pourra 
pas être délivré si la demande de 
travaux n’a pas été faite et son accord 
obtenu.

AUCUNE DÉROGATION  
NE SERA ACCORDÉE.

Ces démarches sont obligatoires et 
évitent toute régularisation parfois 
impossible à obtenir lors de la vente de 
votre bien. N’hésitez pas à contacter la 
Mairie ou prendre un rendez-vous avec 
le service « Urbanisme ».

Affichage  
des autorisations pour 

travaux
Vous venez d’obtenir un permis de 
construire, un permis d’aménager, un 
permis de démolir ou une décision 
de non-opposition à une déclaration 
préalable de travaux ?
Vous devez afficher cette autorisation 
sur votre terrain pour que tous vos 
voisins en soient informés. À partir 
du 1er jour d’affichage, ils peuvent 
déposer un recours contre 
l’autorisation d’urbanisme.
Le panneau doit être affiché 
sans interruption et rester en 
place pendant toute la durée des 
travaux.

Obtenir des réponses à 
vos questions sur la Fibre 
et ses problèmes
Le réseau départemental sem@fibre77 permet 
l’accès à Internet à Très Haut Débit par la fibre op-
tique à près de 300 000 foyers, sites publics et 
entreprises.
De nombreux incidents d’exploitation, largement 
dus aux modalités de raccordement par les opéra-
teurs commerciaux, génèrent des désagréments 
importants (dégradations, échecs de raccorde-
ments, panne des voisins…).
Le Syndicat a obtenu de son délégataire, Seine-et-
Marne THD, exploitant du réseau, la mise en place 
d’une plateforme téléphonique pour répondre aux 
administrés.

Ce centre d’assistance téléphonique à 
destination des administrés, entreprises et 

collectivités est accessible au

0806 000 413
du lundi au vendredi de

9 h à 12 h et de 14h à 17 h 30.

Les conseillers téléphoniques ont un accès aux 
outils de traitement du Délégataire et pourront 
enregistrer les demandes relatives à une éligibilité, 
un raccordement d’abonné, une demande 
d’information suite à une panne de service (le 
fournisseur du service reste l’interlocuteur 
principal d’un abonné), aux dommages réseau et 
aux adductions des logements neufs.
La plateforme téléphonique intervient en 
complément des formulaires de contact 
disponibles sur le site du délégataire, dont les liens 
utiles sont rappelés sur le site 
www.seine-et-marne-numerique.fr/un-probleme
Une équipe de quatre techniciens de terrain 
auditeront le réseau sem@fibre77 en continu afin 
de procéder aux remises en état les plus urgentes.
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Dépôt des branchages :
19 oct. - 16 nov. - 21 déc.

de 11 h à 12 heures
Chemin rural n° 12 de 
« Chevrainvilliers » à gauche 
 dans la côte en allant vers  

le Chapitre.
Pour connaître les 
dates suivantes :  
scanner le QR code
ou contacter
Eric Rotellini  
06 31 91 05 74.

L’éclairage public du village
Depuis le 1er janvier 2023 :

•   du 1er avril au 30 septembre : extinction 
totale de l’éclairage chaque nuit,

•  du 1er octobre au 31 mars : les rues sont 
éclairées, le matin de 6 h à 8 h et le soir 
de 17 h à 21 h 30 (adaptation selon les 
modalités du capteur de lumière des 
réverbères). L’église, éclairage du 
1er octobre au 31 mars, le samedi de 18 h 
à 22 heures.

Horaires des travaux de 
bricolage

•  du lundi au vendredi de 8 h à 12 h,  
puis de 14 h 30 à 19 h,

•  le samedi de 9 h à 12 h,  
puis de 15 h à 19 h,

•  le dimanche de 10 h à 12 h.

À partir du 2 janvier 2025
Simplification des tarifs des 
transports pour les voyageurs 
occasionnels en Île-de-France,
Le passe Navigo Liberté+ sera étendu  
à l’ensemble de l’Île-de-France
Il ne restera que DEUX tickets :

�  Vous prenez le train, le RER ou  
le métro ? Un trajet coûtera désor-
mais 2,50 €, quelle que soit votre 
destination, même si vous allez à 
l’autre bout de l’Île-de-France.

�  Vous prenez le bus ou le tramway ? 
Votre trajet sera facturé 2 €, quelle 
que soit votre destination.

LARCHANT VERT,  LARCHANT PROPREMatinée nettoyage d'automne
Samedi 16 novembre

Rendez-vous
Parking Sablonnière à 9 heures

Équipez-vous de bottes et  d'une chasuble fluo. La mairie fournit : gants, sacs "poubelle", benne…
Renseignements en mairie :  01 64 28 16 17

Toujours  
des « trouvailles» 
insolites3

Urbanisme



L’observatoire photographique  
des paysages et  

les « veilleurs du paysage »
« Parce que l'on protège mieux ce que l'on connaît 
bien, le Parc a mené une étude poussée des 
paysages gâtinais, puis créé un outil de veille : 
l’observatoire photographique des paysages.

Cet outil permet de suivre l’évolution des paysages 
à travers la reconduction selon un pas de temps 
régulier, d’un certain nombre de points de vue 
paysagers.

Depuis 2003, près de 300 points de vue sont 
photographiés chaque année par des référents 
communaux. Il s’agit d’une des particularités du 
Gâtinais français : contrairement à certains 
observatoires qui suivent une méthode nationale 
avec un photographe professionnel, ici les 
photographies sont réalisées par des référents 
communaux, souvent des élus, qui connaissent 
parfaitement le paysage et ses enjeux. »

Certaines communes ont un seul point de vue…  
Larchant compte 8 lieux d’observation…. 

Scannez le QR code 
pour regarder la vidéo
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 Les travaux de

 la cantine à

 Guercheville

 progressent ... 

 Fin des travaux

 printemps 

 2025 !

Ouverture d’un Lieu d’Accueil Enfants Parents 
(LAEP)

À partir du jeudi 17 octobre de 15h30 à 17h30, Le LAEP (Lieu d’Accueil Enfants Parents) accueillera 
Salle Châtenoy les enfants de la naissance à 6 ans avec leurs parents ou grands-parents, oncle, tante 
ou un autre adulte référent.

Lieu de parentalité, le LAEP est un espace convivial qui accueille de manière libre et sans inscription, 
de jeunes enfants âgés de moins de six ans accompagnés d’un adulte référent.

C’est un espace de jeu libre pour les enfants et de paroles pour les adultes, un lieu de transition entre 
la maison et l’extérieur. Les familles sont accueillies par des professionnels ou des bénévoles formés à 
l’écoute, garants des règles de vie spécifiques à ce lieu.

Lieu d’éveil et de socialisation, il favorise en douceur l’autonomie et l’apprentissage des règles en 
collectivité. On y joue, on rencontre d’autres parents, on favorise les échanges entre enfants, ce qui 
prépare aussi à l’entrée à l’école maternelle…

Tous les jeudis (sauf pendant les vacances scolaires),  
à partir du jeudi 17 octobre de 15h30 à 17h30,

Salle Châtenoy à Larchant
Gratuit et libre d’accès, le LAEP propose : des espaces de jeux et de 
rencontre adaptés aux tout-petits !

Lors des temps d’ouverture du LAEP, deux professionnelles vous 
accueillent dans un cadre convivial propice aux échanges. Elles sont à 
votre écoute, sans donner de conseils ni porter de jugement.

Elles sont garantes du cadre et de la sécurité de tous, elles gardent le 
respect de l’anonymat des familles ainsi que de tout ce qui pourra leur 
être confié.    Laurence césarini

Course 
d’orientation dans 
la forêt

Ultimate avec 
Bertille et
ses « tsunamis»

ÉCOLE

SouvenirS

de la fin d'année

Scolaire 
2023-2024

RPI du Plateau - Septembre 2024 

143 enfants sont scolarisés  

(151 en 2023)

39 enfants  (27 %) sont Lyricantois.

Guercheville, deux classes :

Ps : 8 - Ms : 15  (3 Lyricantois) 

Ps : 8 - Gs : 14  (3 Lyricantois)

Rumont : CP : 23  (6 Lyricantois)

Amponville : CE1 : 16 - CE2 : 9  (2 Lyric.)

Fromont : CE2 : 7 - CM1 : 18   (6 Lyric.)

Larchant : CM1 : 10 - CM2 : 15  (10 Lyric.)

* Maladies Inflammatoires Chroniques de l’Intestin (Crohn, Rectocolite hémorragique…)

« Tout s’est très bien passé. 
Je me suis fait des potes, je 

suis content d’avoir 
retrouvé la maîtresse. Je 
ne suis pas content pour 
les devoirs, pas content 

d’avoir retrouvé les 
chaises, les tables !»  

NathaN B.

Ma rentrée s’est bienpassée. Avant je stressaismais maintenant tout se passe bien. J’ai retrouvétous mes amis.Pour l’instant, tout est bien.J’apprends bien. Je sens quel’année va bien se passer. » Camille

« Ma rentrée  

s’est bien passée  

et la maîtresse est gentille.  

J’ai bien aimé le sport.  

On a fait du saut en longueur, de 

la course et du lancer de poids. 

Ce que je n’aime pas c’est qu’on 

ne peut pas jouer au foot. J’aime 

bien jouer à la balle américaine 

avec mes copains. » 

Diego
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 Fin des travaux

 printemps 

 2025 !

Connaître mieux le sol qu’on piétine  
et qui est la base de notre vie sur terre

Une conférence passionnante et qui a fait salle 
pleine, de Marc André Selosse, a eu lieu à la salle 
Sablonnière samedi 14 septembre.
C’était pour nous l’aboutissement du projet déjà 
rapporté dans ce bulletin et porté par l’association 
« Les contes du Vivant », avec l’école et l’équipe 
du Marais. Le professeur et chercheur au 
Muséum d’Histoire Naturelle, conférencier 
infatigable et écrivain sur de nombreux sujets 
autour de la nature, dont nous sommes des 
parties indissociables, a surtout évoqué trois 
sujets majeurs, avec humour et très simplement.
- Le sol n’est pas seulement ce qu’on voit et ce 
qu’on imagine… c’est une matière incroyablement 
riche en éléments, en matière vivante de tout 
type, en agitation continue.
Nous ne sommes pas égaux sur la connaissance 
de cette matière, mais nous avons tous, chacun à 
sa façon, une responsabilité de sa qualité et de sa 
protection, ne serait-ce que très égoïstement 
pour notre survie. Alors savoir de quoi on parle 
est une aide à mieux comprendre les enjeux.

- L’agriculture est 
une particularité 
de l’espèce hu-
maine, et différents 
modes de travail 
des sols sont au-
jourd’hui un peu en 
tension et souvent 
discutés comme des 

alternatives exclusives. Il a souhaité montrer com-
ment le regard d’un scientifique sur le sujet permet 
de réfléchir à des « panachages » de solutions, pour 
tenir compte des plus et des moins de chacune des 
options.
- Enfin, il a évoqué le faible niveau de l’éducation 
de tous aux « sciences naturelles », à l’école 
spécifiquement mais aussi dans le reste de la 
société… et sa demande de revoir les équilibres 
des connaissances dont les citoyens ont besoin 
face à des enjeux qui paraissaient plus lointains 
avant. En dehors du monde professionnel, il faut 
peut-être passer du hobby de quelques-uns à une 
obligation de savoir a minima.
Son propos est une vraie piste pour des dialogues 
constructifs et apaisés, même dans la turbulence de 
l’époque. Une conférence qui laisse des traces 
positives.
Il a aussi parlé de deux de ses livres, 
dont le dernier :  « Nature et préjugés » 
et en a signé quelques-uns sur place 
grâce au stand tenu par la librairie de 
Bourron-Marlotte..
Et ne boudons pas notre plaisir, la 
conférence s’est terminée avec un 
apéritif offert par la fondation et 
préparé par l’Association Slow Fous de 
Larchant, autour de la thématique 
« nature ». De délicieuses préparations  
qu’on espère retrouver à d’autres 
occasions.
Yves charpak, catherine chappaz, Laure-Lise FeYeux 

Triathlon 2024

VTT

Trial

Escalade

Vide grenier : 
 belle réussite malgré  
la météo capricieuse

La marche nordique  
sur les traces du
Lyrican’Trail

Dimanche 1er décembre
MARCHÉ DE NOËL

au profit de 
LA RECHERCHE sur LES MICI*

Nous vous invitons à une vente d’objets créatifs  
au profit de « AFA Crohn RCH France »  

(association d’utilité publique)
Dimanche 1er décembre, Salle Sablonnière

Les recettes seront versées à l’AFA.
Tous les créatrices et créateurs peuvent 

se joindre à nous : 06 78 16 13 88.
MurieL Lescoat et nicoLe cornec-MauMené

BénévoLes pour L’aFa

* Maladies Inflammatoires Chroniques de l’Intestin (Crohn, Rectocolite hémorragique…) 5

VIE ASSOCIATIVE

Fondation Charpak
L’esprit des sciences

Le Lyricantois - octobre 2024



Journée nat ionale de l ’architecture  Samedi 19 octobre 
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Découvrir les différentes 
formes du gothique dans 

l’église de Larchant
L’église Saint-Mathurin de Larchant est une 
église de pèlerinage très actif au Moyen-Âge, 
elle est construite entre le XIIe et le XVe siècle à 
la demande des chanoines de Notre-Dame de 

Paris et présente les différentes 
formes du gothique.

Des éléments renaissance et une infrastructure 
en béton du début du XXe siècle montrent les 
travaux destinés à consolider le bâtiment, en 
partie détruit lors des guerres de Religion.
Visites guidées à 10 h 30 et 12 h :  
découvrir et comprendre l’art gothique  
Réalité virtuelle avec votre téléphone  :  
découvrir l’église au XIIIe siècle.
Rdv à 10 h 30 à l’église portail sud 
Contact : 06 09 61 42 17
 www.Larchant.coM

Visite guidée de l’église 
Journées du patrimoine

Festival Emmenez-moi, 
visite du marais

Interprétation de  
Jean-Sébastien Bach  
par l’ensemble Dodeka

Les Slow Fous de Larchant avaient organisé 
une réunion publique le 28 septembre dernier.
Françoise Charpentier, Cyril Moulliet et 
Quentin Glorieux puis Martine Rohner et 
Nicole Cornec pour la mairie nous ont per-
mis de mieux comprendre le sujet.
Il y a 4 projets de liaison douce. Les 3 pre-
miers sont des parcours en forêt/campagne 
déjà reconnus qui pourraient être réalisés 
avec un investissement faible.
Le parcours par la D16 est plus problématique.
Emprunter la D16 à vélo est beaucoup trop 
dangereux (4 accidents dont 1 mortel) : trop 
de camions, vitesse excessive, pas de signali-
sation d’alerte.
Ce parcours correspond pourtant à un be-
soin crucial de se rendre à la gare par le 
chemin le plus court (6 km) pour tous ceux, 
travailleurs et visiteurs qui n’ont pas de véhi-
cule pour s’y rendre. Il contribue aussi à 
l’amélioration de notre bilan carbone, au 
verdissement de nos activités et à notre en-
gagement citoyen.
Pousser la création d’une piste cyclable sur 
cette D16 a remporté l’approbation de 
l’unanimité des personnes présentes.

Aurons-nous un jour une piste cyclable entre la gare de Nemours et Larchant ?

Les solutions : piste 
protégée de la route à 
1 ou 2 sens / non 
protégée mais avec 
marquage au sol en 
dehors de la chaussée.
Les freins : ce n’est pas 
une priorité pour la 
Communauté de Com-
munes (CC). Son schéma directeur ne favo-
rise pas les liaisons de plus de 5 km, privilégie 
les parcours passant par une école, le coût de 
réalisation semble trop élevé sans qu’aucune 
étude approfondie n’ait été réalisée, pro-
blèmes de maîtrise financière, d’expropriation 
de propriétaires de morceaux de bas-côtés et 
l’ONF laisse peu d’espace sur sa partie. La 
CC privilégie les parcours touristiques pas-
sant par la forêt. La Mairie a toujours poussé 
pour le projet sur la D16 mais n’a ni les moyens 
ni la compétence pour le réaliser. Elle a émis 
un avis formel dans ce sens envoyé à la CC en 
septembre 2023.
Des opportunités à saisir ? Les travaux pour le 
gaz sur la D16 montrent qu’il y a la place et un 
nouveau schéma directeur de la CC va être 
défini dans lequel il faudra s’inscrire.
Nous avons recensé les interlocuteurs avec 
lesquels ou sur lesquels il nous faudrait agir :
La CC (décideur principal), le département, la 
Région, l’État, l’ONF, la Mairie, la Fédération 
des usagers de la bicyclette, l’association « La 
vie à vélo » à Nemours, les Lyricantois, le Vil-
lage potager, les médias.

Et nous avons listé les actions que nous serions 
prêts à mettre en œuvre :
D’abord maintenir la motivation du village (120 
intéressés sur le sondage Whatsapp, 60 à la 
réunion). Nous devons être plus nombreux.
On pourrait : mener une opération escargot 
sur la D16, peindre notre piste cyclable le long 
de la route, organiser un évènement festif, po-
ser des panneaux sur le côté de la D16 « Oui à 
la piste cyclable », filmer le trajet à vélo, sensibi-
liser les chauffeurs de la Sibelco, demander 
des panneaux pour alerter sur le dépassement, 
un radar pédagogique, des panneaux de limi-
tation de vitesse, recenser les camions et voi-
tures empruntant la D16, prendre des photos 
des travaux pour le gaz, enlever les buttes de 
terre sur les côtés, constituer une délégation 
pour rencontrer la CC et la Région, aider la 
Mairie à se positionner vis-à-vis de la CC, faire 
un dossier de presse, contacter les médias.
Un appel à constitution d’un groupe de travail 
a été lancé ! N’hésitez pas !
Puis nous avons pédalé dans la choucroute 
fabriquée par les Slow Fous.

pistecyclable@slowfousdelarchant.fr
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Journée nat ionale de l ’architecture  Samedi 19 octobre 

Le Lyricantois - octobre 2024

Mairie
2 place Pasteur, 77760 Larchant
Ouverte du lundi au samedi de 10 h à 12 h
Tél. : 01 64 28 16 17
www.larchant.fr - village@larchant.fr
Agence postale communale
Ouverte : lundi au vendredi de 9 h. à 12 h.  
Tél. : 01 64 28 97 40

Église 
Tél. : 01 64 24 30 21 
Ouverte : Été, 10 h. à 17 h. - hiver, 10 h. à 16 h.  
Affichage des messes sur la porte de l’église.

Cimetière 
Du 1er mars au 30 sept. de 8 h. à 19 h. 
Du 1er oct. au 29 février de 8 h. à 17 h.

École élémentaire : Tél. : 01 84 74 53 60

Garderie périscolaire : Tél. : 06 79 15 10 22

Collège Blanche de Castille  
La Chapelle-la-Reine - Tél. : 01 60 74 76 70

Pompiers : La Chapelle-la-Reine - Tél. : 01 60 74 53 00

Gendarmerie : La Chapelle-la-Reine - Tél. : 01 64 24 30 47
le lyricantoiS - Bulletin municipal - JUIN 2024
Siège social : mairie de Larchant, 2 place Pasteur, 77760 Larchant  
Directeur de la publication : Vincent Mével  
Secrétariat, mise en page : N. Maumené  
©photos : M. Derouet, A. Domange, J.L. Grégoire, N. Maumené, Mairie, Fondation Charpak,  
Larchant Animation, LAEP, Slow Food… ------- Imprimerie : Paroi Services Recloses (77)

  Auberge de la Dame-Jouanne  Tél. : 01 64 28 16 23 
 www.ladamejouanne.com

  Boulangerie « Mathurin »  Tél. : 01 64 29 76 97 
 Instagram : boulangerie_mathurin

  Épicerie bio - Bar - Escalade « La Grange »   Tél. : 06 59 04 67 70 
Restauration, conférences-débats, cinéma,  
concerts, expos, répare-café, ateliers…

www.facebook.com/lagrangelarchant

  Poissonnerie ambulante Tél. : 06 33 94 26 14 
 Dans les rues du village, le mardi matin
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AGENDA associatif

Plusieurs professionnels :
artisans, artistes, professions libérales…  

travaillent à Larchant. Leurs métiers et coordonnées sont publiés sur 

le site larchant.fr. Transmettez vos textes, adresse et téléphone à  

village@larchant.fr pour y figurer ou corriger vos informations…

DÉCOUVERTE :
Alimentation en eau du lavoir

(situé devant le parking de l’Éléphant)
En cherchant à évacuer les eaux stagnantes 
des bacs pour nettoyer le lavoir, un puits 
d’alimentation en eau a été découvert.  
Sa construction date de 1896.
L’eau de la nappe phréatique alimentait 
les bacs de lavage à l’aide d’une pompe 
manuelle. 
Sa profondeur est environ de 5 mètres. 
Le niveau de l’eau (nappe 
phréatique) se situe à 1 m 80 
(mesure réalisée en sept. 2024).

Pour l’instant,  
on ne sait 
toujours  
pas 
comment  
les eaux 
sales étaient 
évacuées.
« L’enquête 
continue » !
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Noël :  
Repas des Aînés  
samedi 07 décembre
Inscrivez vous au repas ou  

réservez votre colis en mairie : 01 64 28 16 17

OCTOBRE
13 oct., Lyrican’trail (LA)
19 oct., Journée nationale de l’architecture -10 h 30/12 h, Église (ACL)
Du 23 au 26 oct., Bourse aux jouets, Salle Sablonnière (LA)

NOVEMBRE

Du 9 au 24 nov., Rencontres de Larchant en Pays de Nemours
10e édition - « L’Enfance » : Exposition de 8 artistes plasticiens,  
ateliers vivants - conférences - rencontres, Salle Sablonnière (Mairie)

16 nov.,  Matinée : Larchant vert, Larchant propre -  
9 h, parking de la Salle Sablonnière (Mairie)

17 nov., Rendez-vous philo : Bachelard et l’enfance - 11 h, Salle Sablonnière (PZ)
23 nov., Atelier 2 tonnes - 18 h 30 sur inscription - à La Grange (SFDL)
29 nov., Théléthon - Tournoi de pétanque et autres activités - City stade (LA)

DÉCEMBRE
1er déc.,  Marché de Nöel, au profit de la recherche sur les maladies intestinales  

Salle Sablonnière (ACL)
07 déc., Repas des Aînés, Restaurant de la Dame Jouanne (Mairie)
14 ou 21 déc., Retour de l’huile d’olive : dégustation, commande… (SFDL)
17 déc., Rendez-vous philo : L’origine des mythes - 11 h, Salle Sablonnière (PZ)

JANVIER

18 janv.,  Accueil des nouveaux Lyricantois - 10 h. Salle Sablonnière  
Vœux du Maire - 11 h. Salle Sablonnière (Mairie)

Pour + d’infos…
(Mairie) village@larchant.fr
(ACL) Association Culturelle de Larchant : contact@larchant.com
(LA) Larchant Animation : larchantanimation@gmail.com
(PZ) Philozarts : philozarts@gmail.com
(SFDL) Slow fous de Larchant : hello@slowfousdelarchant.fr

Liste des 
associations  
locales sur  
larchant.fr

Les associations lyricantoises publient leurs animations à 
Larchant dans l’agenda, transmettez :  

le nom de l’évènement, le lieu, la date et l’horaire,  
(tarifs, réservations, etc.) à village@larchant.fr



 

EXPOSITIONS
Gilles BAISE  (1953 -2018) � 

La vie rêvée des branches : « Je sculpte et peins des branches glanées. Le branchage est un bon 
matériau : naturel, aux formes variées, d’essences différentes, abondant et gratuit. Il incite à 

l’interprétation, et souvent je ne fais que concrétiser l’illusion qu’il m’a donnée. Le bout de bois 
mort prend un nouveau souffle. Il deviendra bonhomme, oiseau ou totem… ». Une dizaine de 

sculptures seront exposées.

Merlin BIGORIE  Né en 1968 � 
« Je vois la vie à travers mon filtre, depuis toujours en cours de fabrication. En ce moment je suis 
intéressé par l’image des mots ». Un travail qui nous porte dans le monde des rêves.

MONTSARRAT-BIGORIE  Née en 1940 � 
Artiste aux ressources multiples, elle excelle dans différents domaines : dessins, peinture, portraits 
d’enfants, illustrations, costumes de théâtre. Ce sont ses dessins, ses aquarelles et ses tableaux que 
nous découvrirons.

Léa GRILLERE  Née en 1988 � 
Créatrice de mobilier, travaillant l’acier et le bois. Elle nous propose de découvrir ses mobiles en laiton.

Vince MANESSE  Né en 1963 � 
Depuis qu’il est petit, Vince a du mal à rester concentré sur un sujet  

sans que son esprit ne passe à « autre chose ». Il rêve ! Aujourd’hui, avec ses photos légendées, ce sont 
ces « autres choses » qu’il nous donne à voir. C’est loufoque !

Janine MIGNOT  Née en 1944 � 
Photographe, elle vit et travaille à Larchant. En toute liberté, au gré de ses émotions,  

sans toujours comprendre pourquoi, elle photographie le monde, mais aussi l’enfance !

Rebecca MONTSARRAT  Née en 1977 � 
Amoureuse des jardins, elle peint la flore et la faune. Insectes, feuilles, fleurs, et bientôt zèbres, pandas, 
girafes font leur apparition. Découvrant ses tableaux une éditrice sans peur a donné jour au livre pour 

enfants « Osso Bocco ». Ce sont les tableaux originaux qui seront exposés, mais pas seulement !

Adèle VOYARD  Née en 1970 � 
« Tout me plaît et les matières m’inspirent pour raconter des histoires. Des petites sculptures en textile 

cousues main, pour illustrer des scènes de vie, des contes de fées.  
Pour croquer la vie, je sors un morceau de tissu ancien (à lui seul, 

il raconte déjà une histoire), du fil et une aiguille ». À découvrir !

Samedi 9 novembre
14h  Ouverture de l’exposition en présence des artistes.
16h  L’aventure d’Osso Bucco : présentation du livre pour enfants par 

l’éditrice Lise Bourquin Mercadé (Directrice des éditions Kanjil) et 
l’artiste Rebecca Montsarrat.

17h  Vernissage.

Dimanche 10 novembre
11h  Spectacle pour tous publics à partir de 3 ans : Pied de nez ! 

Par la compagnie Le Cirque dans les Etoiles.
14-18h  De bois et d’âme par Nicolas Baillet - Jour 1

Animation artistique intergénérationnelle, collective et collaborative 
pour la réalisation d’un luminaire sur socle d’environ 2 m de hauteur 
en bois, rotin et papier fibré sur le thème de l’enfance. 
Durée de participation à votre convenance, pas de réservation.

Lundi 11 novembre
14-18h  De bois et d’âme par Nicolas Baillet - Jour 2

Samedi 16 novembre
15h30-17h   Atelier d’expression créative intergénérationnel  

(enfants, parents et/ou grands-parents) par  
Diane Rousseau (art thérapeute).

Nombre de places limité, inscription obligatoire au 07 80 01 46 87.

Dimanche 17 novembre
11h   Bachelard et la question de l’enfance par  

Laurence Manesse Cesarini - PhiloZ’arts.
16h  Spectacle de théâtre écrit et joué par les enfants de l’école  

de Larchant sous la direction de Justine Mattioli  
de la Compagnie Le Sillon.

Samedi 23 novembre
16h  Concert : Sébastien Surel au violon, Louis Surel  

au violoncelle et Théo Colombet au piano. 
Beethoven et Schumann seront leurs invités et quelques  
surprises au programme. (participation libre au chapeau).

Dimanche 24 novembre
16h  Improvisation de Jacques Saint-Yves au violon  

et Johanna Otten au piano,  
sur un récit de Magdolna Antal,  
« Moi aussi je voulais aller à Ghetto ».  
Lecture Victoria Paiva Lopez.  
Participation libre au chapeau

 18h Pot de décrochage.

www.compagnielesillon.fr

https://deboisetdame.com

www.dianerousseau.fr

https://kanjil.fr

www.lecirquedanslesetoiles.fr

https://philozarts.fr

www.sebastiensurel.com

https://fr.wikipedia.org/wiki/Jacques_Saint-Yves
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Salle de la Sablonnière

LARCHANT

PROGRAMME
Entrée, participation aux ateliers,  

conférences, spectacles, libres et gratuits
Concerts du 23 et 24 novembre, participation libre, au chapeau


